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******* 

 
Le 25 septembre 2012, à 19 heures, le conseil communautaire, régulièrement convoqué le 11 

septembre, s’est réuni en séance ordinaire à la salle des fêtes des Mille Club à Bigny, sous la 

présidence de M. William PELLETIER. 

Titulaires Présents : Mesdames BARBIER, PERRIN, Messieurs ANGLADE, BEDOUILLAT, 

BROCHARD, DELMAS, DE PAULE, DUSSAPIN, FAUCHER, GUILLOT, HORZINSKI, 

JOUANIN, JULLIEN, MATHÉ, PELLETIER, PERCHET. 

Suppléants Présents: Mesdames CHAUSSÉ, DOUCET, MARCADIER, Madame DUBEAUD. 

Pouvoir : Madame CAGLIONI à Mme BARBIER, M. ADAM à M. JULLIEN. 

 

Monsieur DELMAS est désigné secrétaire de séance. 

 

Le président a demandé une minute de silence à la mémoire de Monsieur CHENON, délégué titulaire 

de la commune de Vallenay, décédé en août dernier. 

Ce dernier est remplacé par Monsieur Marcel DUSSAPIN. Monsieur Gérard FOULTIER a été élu 

délégué suppléant par le conseil municipal.  

 

Après adoption du procès-verbal de la séance du 25 juillet 2012, le conseil passe à l’ordre du jour. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire,  

 

A l’unanimité de ses membres présents : 
- ELIT Mme BARBIER, déléguée titulaire pour représenter la Communauté de communes au 

sein du syndicat mixte de développement du pays Berry Saint-Amandois et de l’ADACEF, 

ELIT M. DUSSAPIN, délégué suppléant ; 

- ELIT M. MATHÉ représentant de la Communauté de Communes au sein de l’Agence de 

Développement du Tourisme et des Territoires du Cher ; 

- DECIDE de la signature d’un contrat d’apprentissage au 1
er
 octobre suite à l’avis favorable du 

Comité Technique Paritaire ; 

- ACCEPTE des admissions en non-valeur au budget « ordures ménagères » pour 457.47 € ; 

- VOTE diverses décisions modificatives au budget général et aux budgets annexes ; 

- VALIDE le contrat de mise à disposition du mobile Multimédia du Cher pour 2 journées de 

formation gratuite les 22 et 23 octobre prochains ; 

- VALIDE la demande de subvention auprès du Conseil général pour le financement du projet 

d’extension et de rénovation d’un bâtiment à l’aérodrome de Serruelles ; 

- ACCEPTE l’intégration des communes de Raymond, Chalivoy-Milon, Osmery, Saint-Vitte et 

Saint-Baudel dans le périmètre du SMEAL pour la compétence de l’ANC ; 

- VALIDE la consultation pour la maitrise d’œuvre et les prestations annexes concernant la 

réhabilitation des réseaux d’assainissement et la construction d’une nouvelle station 

d’épuration sur le territoire de la commune de Lignières ; 

 

Les points suivants ont été évoqués et discutés : 

- Réunion avec le Conseil Général concernant le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement 

Numérique du Cher : le financement des travaux de développement de la fibre numérique sur 

le territoire pourrait être pris en charge par la CDC si elle en a la compétence ; 



- Demande d’annulation d’un arrêté de subvention du Conseil général de 3 192 € pour des 

travaux d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite à Lignières, afin de pouvoir déposer la 

demande de subvention pour l’extension et la rénovation du bâtiment à l’aérodrome compte 

tenu de l’urgence des travaux ; 

- Possibilité d’une éventuelle mise à disposition de personnel au SIAEP Châteauneuf-

Venesmes-Vallenay ; 

- Remplacement de M. CHENON au sein des diverses commissions : M. De PAULE intègre la 

commission « travaux/voirie/assainissement collectif en régie » et M. DUSSAPIN intègre la 

commission « environnement/espaces verts/assainissement collectif en DSP » ; 

- Service enfance jeunesse : bilan positif de l’activité estivale des centres de loisirs sur 

Châteauneuf et Lignières et mise en place de l’accueil périscolaire ; 

- Bilan des réunions publiques relatives aux différents projets éoliens ; 

- Distribution du rapport d’activité du président pour l’exercice 2011 ; 

- M. FAUCHER a fait part de sa démission de la vice-présidence au 01/01/2013 pour raison 

personnelle ; 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 45. 

 

 

 


